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La gare sera bientôt sur le chemin des bus 
[image: image1.png]





Débarqués du train, certains voyageurs peinent parfois à trouver des solutions pour rejoindre un point de la ville. Taxis absents, bus qui passent d'abord par Agneaux... Une réflexion est en cours.
Les bus passeront tous par la gare 

Fin juin, la communauté de communes désignera le nouveau délégataire de services publics pour ses transports urbains pour une durée allant du 1er septembre 2010 au 1er septembre 2017. Deux opérateurs, Véolia et Kéolis, sont à ce jour en négociation avec la communauté. Dans l'appel d'offres, la gare devient un « pôle d'échange pour permettre une bonne correspondance ». Une gare intermodale en somme (lire ci-dessous). Le nouveau réseau de bus Tusa l'intégrera davantage : au moins trois bus sur quatre y passeront. « C'est une priorité », affirme le maire.
Actuellement, sur les quatre lignes régulières qui traversent Saint-Lô, une seule (Odyssée) passe par la gare, mais en direction d'Agneaux. Le passager qui veut se rendre à Saint-Lô, au centre-ville ou dans le quartier de l'Aurore, par exemple, passe par tous les arrêts agnelais... Peut mieux faire donc !
À quand les vélos électriques ?
Le prêt de vélos électriques à la gare figure en option dans l'appel d'offres pour l'exploitation des bus. « Mais, pour l'instant, nous n'avons pas de bonnes réponses de la part des opérateurs, confie le maire. Cette problématique pourra être dissociée, plus tard. » Pour les vélos électriques, il faudra donc encore attendre. « J'y crois fort. Mais nous devons bien définir l'offre, le fonctionnement et la maintenance. Ce système de prêt nécessite une surveillance du bon état des vélos. Pour s'assurer que les batteries sont bien rechargées. Il faut réfléchir aux points de stationnement des vélos. Pas si simple... » A notre connaissance, en France, aucune ville n'a encore installé de système de vélos à assistance électrique en libre-service, façon « Vélib ». En Suisse, la ville de Fribourg s'y est mise cette année.
Et pour les vélos classiques ?
Saint-Lô n'est pas encore la ville du vélo. Loin de là. Quelques bouts de pistes cyclables sans continuité, des dénivelés dignes d'un Tour de France, une météo pas toujours clémente... Sur ces deux derniers aspects, la ville ne peut pas faire grand-chose. Sur le premier, si. « 750 000 € du contrat Etat-région vont être investis pour la réalisation de pistes et de couloirs cyclables », assure François Digard. Un appel à candidat va être lancé pour trouver un bureau d'étude. « Il nous assistera pour définir les itinéraires cohérents, en tenant compte des usages de loisirs et des déplacements pour le travail. »
Les taxis sur commande
« Quand on arrive à Saint-Lô par le dernier train de Paris, vers minuit, mieux vaut réserver un taxi à l'avance », conseille Rachel, 26 ans, en contrat à durée déterminée à Saint-Lô. En effet, dans notre petite cité préfectorale, les quatre taxis ne font pas le pied de grue sur le parvis de la gare. Pas de borne commune non plus. « S'il n'y avait que la gare pour nous faire vivre, on aurait mis vite la clé sous la porte », sourit Patrice Flambard, taxi depuis une vingtaine d'années à Saint-Lô. Les courses à la gare sont aussi souvent de petites distances. « Nous allons souvent au conseil général ou au Crédit agricole. Des courses à 6 €. » Et de préciser : « On fait aussi du transport de malades, du scolaire... Nous sommes plus souvent sur la route qu'à la gare. On y va, à l'arrivée d'un train, quand on a du temps, et bien sûr sur commande. Parfois, sur 12 trains, on ne va faire qu'une personne. C'est une petite gare. »
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